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AVIS PREALABLE DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION

Assemblée Générale Extraordinaire du 5 février 2015

Suite à sa réunion du 15 décembre 2014, le Conseil d’administration a arrêté l’ordre du jour et le texte des résolutions qui seront soumis à l’Assemblée
Générale Extraordinaire du 5 février 2015 ainsi qu’il suit :

Les actionnaires de la société RICHEL GROUP sont convoqués en assemblée générale extraordinaire, le 5 février 2014 à 11 heures, au siège social, à
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

— Rapport du Conseil d’Administration ;
— Rapport du Commissaire unique à la Scission ;
— Projet de traité d’apport partiel d’actif portant sur la branche autonome et complète d’activité « Commerce, sous toutes ses formes, de toutes serres de
production horticole, d'équipements de serres et d'abris de stockage exclusivement dans le cadre d’engagements incluant leur installation d’une part et la
réalisation de prestations de toute nature associées à ces produits d’autre part » de la société au profit de la société RICHEL PROJETS ;
— Approbation de la création d’une nouvelle filiale sans activité ;
— Approbation du projet de traité d’apport partiel d’actif de la branche autonome et complète d’activité « Commerce, sous toutes ses formes, de toutes
serres de production horticole, d'équipements de serres et d'abris de stockage exclusivement dans le cadre d’engagements incluant leur installation d’une
part et la réalisation de prestations de toute nature associées à ces produits d’autre part » de la société au profit de la société RICHEL PROJETS et de ses
annexes ;
— Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration ;
— Pouvoirs pour l’accomplissement de formalités ;
— Questions diverses.

PROJET DE TEXTE DE RESOLUTIONS

Première résolution (Approbation de la constitution d’une nouvelle filiale) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du projet de traité
d’apport partiel d’actif et de ses annexes (le "Projet de Traité d’Apport Partiel d’Actif"), conformément à l’article L.236-17 du Code de commerce,
décide d’approuver la constitution d’une nouvelle filiale dénommée RICHEL PROJETS, dont les caractéristiques sont déterminées dans les statuts
figurant en annexe du Projet de Traité d’Apport Partiel d’Actif.

Deuxième résolution (Approbation du projet d’apport partiel d’actif par la Société au profit d’une nouvelle filiale à constituer)—L'AssembléeGénérale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires :
– connaissance prise des termes du rapport duConseil d'Administration, des rapports deMonsieurDominique Jacob, domicilié 59, AvenueAndré Poussin,
B.P. 162, 13322 MARSEILLE CEDEX 16, Commissaire aux comptes inscrit sur la liste de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence, Commissaire unique à
la scission, nommé par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce de Tarascon en date du 3 décembre 2014 et de l’avis du Comité d'Entreprise
et du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail de la Société ;
– connaissance prise du Projet de Traité d’Apport Partiel d’Actif, conclu le 19 décembre 2014 par la Société, aux termes duquel la Société apporte à une
nouvelle filiale, en cours d’immatriculation lors de la signature du traité d’apport, à titre d’apport partiel d’actif placé sous le régime juridique des scissions
(l’"Apport Partiel d’Actif") l’intégralité des éléments d’actif et de passif afférents à la branche complète et autonome d’activité « Commerce, sous toutes
ses formes, de toutes serres de production horticole, d'équipements de serres et d'abris de stockage exclusivement dans le cadre d’engagements incluant
leur installation d’une part et la réalisation de prestations de toute nature associées à ces produits d’autre part » (la "Branche d’Activité"), le tout selon les
termes et conditions stipulés dans le projet de Traité d’Apport Partiel d’Actif ;
– approuve le Projet de Traité d’Apport Partiel d’Actif susvisé dans toutes ses dispositions et, en conséquence, l’Apport Partiel d’Actif qu’il prévoit,
ainsi que l’évaluation qui en a été faite, ledit Apport Partiel d’Actif étant effectué sur la base de la valeur nette comptable des éléments d’actif et de
passif apportés évalués à un montant total de 109 990 euros, étant précisé que l’Apport Partiel d’Actif prendra effet rétroactivement tant fiscalement que
comptablement au 1er janvier 2015 à 0 heure 00 ;
– approuve expressément les apports effectués par la Société au titre de l’apport partiel d’actif, ainsi que leur évaluation et constate qu’aucun avantage
particulier n’a été consenti ;
– approuve la prise en charge par la société RICHEL PROJETS des éléments de passif attachés à la Branche d’Activité transmise et énumérés dans le
traité d’apport ;
– prend acte que la Société ne sera pas solidaire de la nouvelle filiale, bénéficiaire de l’Apport Partiel d’Actif mais qu’elle garantit cependant la valeur de
l’actif net apporté à la date de réalisation dudit apport partiel ;
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– approuve expressément le rapport d’échange ainsi que la rémunération de cet Apport Partiel d’Actif qui a été déterminée sur la base de la valeur nette
comptable de la Branche d’Activité de la Société, à savoir la réalisation d’une augmentation de capital de la société RICHEL PROJETS de 109 990 euros
soit 109 990 actions de 1 euro de valeur nominale chacune attribuées à la Société et portant jouissance à compter de la date d’immatriculation de la société
RICHELPROJETS, étant entendu que cemontant provisoire fera l’objet d’un ajustement calculé à la date de réalisation de l’Apport Partiel d’Actifs, dans
les conditions prévues au Projet de Traité d’Apport Partiel d’Actif ;
– prend acte du fait que la réalisation de l’Apport Partiel d’Actif ne sera définitivement réalisé qu'à l'issue des décisions de l’associé unique de la société
RICHEL PROJETS approuvant cet apport et réalisant l'augmentation corrélative de son capital social. En conséquence, l'assemblée générale subordonne
le maintien de la présente résolution à la réalisation de cette condition avant le 19 mars 2015 ;
– déclare approuver ce Projet d'Apport Partiel d'Actif et l'ensemble des termes du Projet de Traité d’Apport Partiel d’Actif y afférent.

Troisième résolution (Pouvoirs au Conseil d’Administration) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’Administration, décide de donner tous pouvoirs auConseil
d’Administration ou à toute personnequ’il lui plaira de se substituer à l’effet de poursuivre la réalisation définitive des opérations décrites dans la résolution
qui précède et en conséquence :
- d’établir tous actes modificatifs, complémentaires ou rectificatifs qui pourraient être nécessaires, d’accomplir toutes formalités utiles pour faciliter la
transmission de la Branche d’Activité à la société RICHEL PROJETS ;
- d’arrêter, d’un commun accord avec le Président de RICHEL PROJETS, dans les meilleurs délais après l’approbation du Projet de Traité d’Apport
Partiel d’Actif par l'assemblée générale des actionnaires de la Société et par l’associé unique de la société RICHEL PROJETS, l’état reflétant la valeur
des actifs et passifs apportés à cette date, selon les mêmes règles que celles utilisées lors de l’établissement des comptes intermédiaires de la Société en
date du 30 septembre 2014 ;
-deconstater la réalisationdéfinitivede l’ApportPartield’Actifviséci-avantetd’établir et signer ladéclarationderégularitéetdeconformitéconformément
aux dispositions des articles L.236-6 et R.236-4 du Code de commerce ;
- de faire toutes déclarations notamment auprès des administrations fiscales, ainsi que toutes significations et notifications à quiconque ;
- signer toutes pièces, tous actes et documents, élire domicile, substituer et déléguer dans la limite des présents pouvoirs, et faire tout ce qui sera utile et
nécessaire.

Quatrième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement de formalités) — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet d'accomplir
toutes formalités légales.

————————

Modalités de participation à l’assemblée générale :

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède à le droit d’assister à cette assemblée ou de s’y faire représenter par un mandataire ou
de voter par correspondance.

Pour avoir le droit d’assister, de voter par correspondance ou de se faire représenter à l’assemblée générale, les propriétaires d’actions nominatives doivent
être inscrits en compte chez la société au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée générale à 0 heure.

Ils n’ont aucune formalité à accomplir et seront admis sur simple justification de leur identité. Les propriétaires d’actions au porteur doivent, au cinquième
jour ouvré précédant l’assemblée générale à 0 heure, demander à l’intermédiaire financier habilité chez lequel leurs titres sont inscrits en compte une
attestation constatant l’indisponibilité de ceux-ci jusqu'à la date de l’assemblée. Ils pourront solliciter également de cet intermédiaire un formulaire leur
permettant de voter par correspondance ou de se faire représenter à l’assemblée. L’attestation ainsi que le formulaire devront être adressés à la Société
RICHEL SERRES DE FRANCE - à l’attention de Mr Laurent GORRA - ZA les Grandes Terres 13810 EYGALIERES.

Les actions devront demeurer immobilisées jusqu'à la date de l’assemblée ou de toute assemblée ou de toute autre assemblée convoquée sur le même
ordre du jour, faute de quorum lors de la première.

A défaut d’assister personnellement à l’assemblée générale, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes : (i) adresser une
procuration à la société sans indication demandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au président de l’assemblée générale, (ii) voter par correspondance
ou (iii) donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou à son partenaire pacsé ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans
les conditions légales et règlementaires, telles que prévues à l’article L.225-106-1 du Code de commerce.

Les actionnaires qui désirent voter par correspondance peuvent se procurer au siège social, le formulaire de vote et ses annexes. La demande doit être
effectuée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et accompagnée de la justification par le demandeur de sa qualité d’actionnaire.
Elle doit parvenir à la société six jours au moins avant la date prévue de l’assemblée. Les votes par correspondance ne seront pris en compte que si les
formulaires dûment remplis parviennent à la société trois jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale.

L’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à l’assemblée ou de s’y faire représenter.

Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour :

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de cette assemblée générale doivent être envoyées par les actionnaires remplissant
les conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de commerce, au siège social, à compter de la publication du présent avis et jusqu’à 25 jours
avant l’assemblée générale. Ces demandes doivent être motivées et accompagnées d’une attestation d’inscription en compte et du texte des projets de
résolutions. L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant
de l’enregistrement comptable des titres au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à 0 heure.

Questions écrites :

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, les questions écrites doivent être adressées, à l’attention du Président du Conseil
d’Administration, au siège social, par lettre recommandée avec avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’assemblée générale.

Droit de communication :

Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires seront
disponibles au siège social de la société.
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Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de
projets de résolutions présentées par des actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur ou le comité d’entreprise, auquel cas il en serait fait
au moyen d’une nouvelle insertion.

Pour avis,
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

1405472
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